
REPÈRES 
métiers Lecture comparative des modalités 

d’accompagnement

APPUI 
PONCTUEL

PAO PACEA CEJ

LOGIQUE PRINCIPALE Réponse à un 
besoin précis 
et ciblé.

Accompagnement 
souple, adaptable 
et global.

Accompagnement 
structuré  
et global.

Accompagnement 
intensif, renforcé 
et global.

INTENSITÉ DE 
L’ACCOMPAGNEMENT

Suivi à la 
demande, centré 
sur un besoin 
spécifique.

Suivi modulable.  
Préconisation : 
au minimum un 
rendez-vous tous 
les deux mois.

Suivi régulier : 
au minimum 
un rendez-vous 
tous les mois.

Suivi fréquent : 
au minimum 
un contact 
par semaine.

CONTRACTUALISATION Non Non Oui Oui

INSCRIPTION SUR LES 
LISTES DE DEMANDEURS 
D’EMPLOI

Non Non Oui Oui

ALLOCATION FINANCIÈRE Non Non Oui 
(ponctuelle).

Oui (mensuelle,  
sous conditions).

DURÉE Sans durée 
prédéfinie.

Sans durée 
prédéfinie. 
Adaptée 
à la situation.

Inscrite dans 
la durée. 
Durée maximale 
de 24 mois.

Durée maximale 
de 12 mois 
(18 mois à titre 
exceptionnel).

PUBLIC CONCERNÉ 16-25 ans 16-25 ans 16-25 ans 16-25 ans
(29 ans avec
RQTH).

NIVEAU D’ENGAGEMENT 
ATTENDU DU JEUNE

Faible. Progressif 
et adaptable.

Engagement 
structuré.

Engagement 
renforcé. 
15 à 20 h d’activités 
par semaine.

EXEMPLE DE SITUATIONS  
(non exhaustives) 

Mathéo, 18 ans, 
vient à la Mission 
Locale pour 
activer son Pass 
Culture. Il n’a pas 
prévu de revenir : 
il commence ses 
études universitaires 
dans une semaine. 

Nora, 17 ans, a quitté 
le lycée et relève 
de l'obligation de 
formation. Elle 
souhaite  être 
accompagnée 
pour réfléchir à 
son orientation et 
accéder à ses droits.

Lucas, 21 ans, 
cumule des 
difficultés de 
logement et de 
mobilité et a besoin 
d’un cadre structuré 
pour stabiliser sa 
situation et avancer 
à son rythme.

Sarah, 20 ans,  
est prête à s’engager 
activement :  
elle souhaite des 
immersions dans le 
milieu professionnel 
et avancer 
rapidement  
vers l’emploi. 

Les modalités 
d’accompagnement 
proposées en 
Mission Locale 
ne constituent 
ni des parcours 
obligatoires, ni une 
hiérarchie entre 
dispositifs. Elles 
sont mobilisées par 
les professionnels 
en fonction de la 
situation du jeune, 
de ses besoins et  
de son parcours.  
Les dispositifs  
sont au service  
des parcours, 
et non l’inverse. 




